
Projet de règlement grand-ducal concernant la création et l'utilisation d'une carte de 

stationnement pour personnes handicapées 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau ; 

Vu la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies 

publiques ; 

Vu les avis de la Chambre des métiers, de la Chambre de commerce, de la Chambre des salariés, de la 

Chambre des fonctionnaires et employés publics, du Conseil supérieur des personnes handicapées et du 

Syvicol ; 

Notre Conseil d'Etat entendu ; 

Sur le rapport de Notre Ministre de la Mobilité et des Travaux publics, de Notre Ministre de la Famille de 

l'Intégration, de Notre Ministre de l'Intérieur, de Notre Ministre de la Santé et de Notre Ministre de la 

Sécurité Sociale, et après délibération du Gouvernement en Conseil ; 

Arrêtons: 

Art. 1". Il est créé une carte de stationnement pour personnes handicapées, dont le handicap induit une 

mobilité réduite. 

Par handicapé au sens du présent règlement on entend 

10 les personnes incapables de faire seules et/ou de façon continue plus de 100 m, 

2° les personnes se déplaçant à l'aide de béquilles ou d'une chaise roulante, 

3° les personnes aveugles. 

La durée du handicap doit dépasser six mois en vue de pouvoir donner lieu à l'établissement de la carte 

visée au premier alinéa. Dans le cas des personnes ne remplissant pas cette condition au moment de la 

demande en obtention de la carte, la procédure d'examen de la demande prévue à l'article 3 porte en 

outre sur la durée prévisionnelle du handicap. 

Dans des cas exceptionnels dûment justifiés par un grave handicap physique, le ministre ayant les 

Transports dans ses attributions, dénommé ci-après « le ministre », peut délivrer une carte de 

stationnement à d'autres personnes que ceux visées par les critères énumérés à l'alinéa 2. 

La carte de stationnement peut uniquement être délivrée à des personnes résidant sur le territoire du 

Grand-Duché de Luxembourg. 
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Art. 2. La carte de stationnement est délivrée par le ministre, sur proposition d'un médecin-membre de 

la commission médicale prévue à l'article 90 de l'arrêté grand-ducal modifié du 23 novembre 1955 portant 

règlement de la circulation sur toutes les voies publiques, ci-après dénommée « commission médicale ». 

Art. 3. La demande en obtention de la carte de stationnement visée à l'article ler, doit être adressée au 

ministre qui la soumet à l'avis d'un médecin-membre de la commission médicale. Sans préjudice des 

dispositions de l'article 9, elle doit être accompagnée d'un certificat médical, conforme au modèle 

reproduit à l'annexe 1. 

Lorsque la vérification des conditions d'obtention de ladite carte le requiert, le demandeur doit se 

soumettre à un examen médical à effectuer par un médecin-membre de la commission médicale. A cette 

fin, le ministre adresse quinze jours au moins avant le rendez-vous prévu pour l'examen médical une 

convocation par lettre recommandée à l'intéressé, l'invitant à s'y présenter soit seul, soit assisté par un 

médecin de son choix. La convocation doit comporter une indication sommaire des raisons qui motivent 

ledit examen médical. Si l'intéressé ne comparaît pas à l'examen médical malgré deux convocations par 

lettre recommandée, la carte de stationnement est refusée. 

Si le demandeur est titulaire d'un permis de conduire en cours de validité ou s'il a introduit une demande 

en obtention ou en renouvellement d'un permis de conduire, il peut être convoqué devant la commission 

médicale selon les dispositions prévues à l'article 90, paragraphe 2, de l'arrêté grand-ducal précité du 23 

novembre 1955, pour examiner si les infirmités ou troubles dont il souffre ne sont pas susceptibles 

d'entraver ses aptitudes ou capacités de conduire un véhicule automoteur. 

Art. 4. La carte de stationnement se présente sous forme d'un carton de couleur bleu clair de 148 mm de 

large et de 106 mm de haut, le symbole du fauteuil roulant apparaissant en blanc sur un large fond de 

couleur bleu foncée. Il existe 2 modèles différents : 

10 La carte de stationnement pour personnes physiques. Elle porte au recto: 

a) un numéro d'ordre ; 

b) la date d'émission ; 

c) la date d'expiration de sa validité ; 

d) un hologramme restituant une image en relief. 

Au verso figurent : 

a) le nom du titulaire; 

b) le prénom du titulaire; 

c) le lieu et la date de naissance du titulaire; 

d) la signature du titulaire; 

e) la photo d'identité du titulaire; 

f) les mentions suivantes: « Cette carte autorise son titulaire à bénéficier des facilités 

de stationnement offertes par l'Etat membre dans lequel il se trouve. » et « En cas 

d'utilisation, la carte doit être apposée à l'avant du véhicule, de telle manière que le côté 

recto soit clairement visible aux fins de contrôle. ». 
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2° La carte de stationnement pour institutions ou associations. Elle porte au recto: 

a) un numéro d'ordre ; 

b) la date d'émission ; 

c) la date d'expiration de sa validité ; 
d) le numéro d'immatriculation du véhicule auquel est attribué la carte ; 
e) un hologramme restituant une image en relief ; 

Au verso figurent: 

a) le nom de l'institution ; 

b) l'adresse de l'institution ; 

c) les mentions suivantes: « Cette carte autorise l'organisme à bénéficier des facilités 
de stationnement au Grand-Duché de Luxembourg. » et « En cas d'utilisation, la carte 

doit être apposée à l'avant du véhicule, de telle manière que le côté recto soit clairement 
visible aux fins de contrôle. ». 

Les cartes de stationnement visées au présent article sont plastifiées et correspondent aux modèles 
reproduits à l'annexe 2. 

Art. 5. Le titulaire de la carte de stationnement est autorisé à apposer celle-ci au pare-brise du véhicule 
automoteur qu'il conduit ou dans lequel il se fait transporter. 

De même, toute personne titulaire de cette carte qui est transportée dans un véhicule automoteur, est 

autorisée à l'apposer au pare-brise du véhicule, si elle a besoin de l'assistance du conducteur pour pouvoir 

se déplacer soit à pied, soit dans un véhicule d'infirme. 

Toutefois, le titulaire ne doit faire usage de cette carte que sur des emplacements spécialement réservés 

aux véhicules susvisés par les signaux C,18 ou E,23 complétés par un panneau additionnel reproduisant le 

symbole du fauteuil roulant. 

Art. 6. La carte de stationnement est strictement personnelle. 

Sa durée de validité ne peut pas dépasser cinq ans. 

Le renouvellement de la carte de stationnement intervient dans les conditions prévues à l'article 3. 
Toutefois, le renouvellement de la carte de stationnement dont le demandeur n'est pas titulaire d'un 

permis de conduire ou qui n'a pas introduit une demande en obtention ou de renouvellement d'un permis 
de conduire, peut se faire sans autres formalités, s'il ressort du dossier qu'un handicap définitif a été 

constaté. 

Toute carte de stationnement périmée doit être restituée sans délai au ministre. 
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La carte de stationnement peut être retirée ou son renouvellement refusé par le ministre, s'il est constaté 

à charge du titulaire ou du demandeur une utilisation non conforme aux dispositions du présent 

règlement, ou si le titulaire ne remplit plus les conditions nécessaires pour la délivrance de la carte. 

Art. 7. Les cartes de stationnement pour personnes handicapées établies par les Etats membres de l'Union 

Européenne, conformément à la Recommandation 98/376/CE du Conseil du 4 juin 1998 sont reconnues 

au Grand-Duché de Luxembourg. 

Sont également reconnues les cartes de stationnement pour personnes handicapées délivrées par les 

autorités compétentes du Royaume-Uni. 

Art. 8. Une carte de stationnement pour personnes handicapées pourra également être sollicitée par les 

institutions et associations ayant à charge des personnes handicapées visées par la définition de l'article 

La carte est délivrée à ces institutions et associations par le ministre dans les conditions suivantes: 

a) l'institution ou l'association qui demande une carte de stationnement pour personnes 

handicapées doit être agréée comme établissement d'aide de soins en exécution des 

dispositions de la loi modifiée du 19 juin 1998 portant introduction d'une assurance 

dépendance; 

b) l'institution ou l'association doit avoir à charge au sein de son établissement, de façon 

régulière, plus de six personnes répondant aux critères de définition des personnes 

handicapées déterminés à l'article ler. 

La carte peut également être délivrée aux établissements de l'éducation différenciée et aux différents 

centres pour le développement intellectuel ayant à charge plus de six personnes et répondant aux critères 

de définition des personnes handicapées déterminés à l'article 1' 

La validité de la carte pour institutions et associations est confinée au territoire du Grand-Duché de 

Luxembourg et son utilisation est limitée aux circonstances reprises à l'article 5. Mention de cette 

limitation est faite sur les cartes de stationnement. 

Art. 9. Les cartes de stationnement délivrés avant l'entrée en vigueur du présent règlement grand-ducal 

restent valables jusqu'à l'expiration de leur validité. 

Art. 10. Les infractions aux prescriptions des articles 5, 6 et 9 du présent règlement sont punies 

conformément aux dispositions de l'article 7 de la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la 

réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques. 

Art. 11. Le règlement grand-ducal modifié du 31 janvier 2003 concernant la création et l'utilisation d'une 

carte de stationnement pour personnes handicapées est abrogé. 
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Art. 12. Notre Ministre de la Mobilité et des Travaux publics, Notre Ministre de la Famille et de 

l'Intégration, Notre Ministre de l'Intérieur, Notre Ministre de la Santé et Notre Ministre de la Sécurité 

Sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent règlement qui sera publié 
au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. 

Le Ministre de la Mobilité 

et des Travaux publics 

François Bausch 

Le Ministre de la Famille 

et de l'Intégration 

Corinne CAHEN 

Le Ministre de l'Intérieur 

Taina BOFFERDING 

Le Ministre de la Santé 

Etienne SCHNEIDER 

Le Ministre de la Sécurité sociale 

Romain SCHNEIDER 
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Exposé des motifs 

Concerne : Projet de règlement grand-ducal de règlement grand-ducal concernant la création et 

l'utilisation d'une carte de stationnement pour personnes handicapées. 

I. Considérations générales 

Le présent projet est mis à profit pour remplacer le règlement grand-ducal du 31 janvier 2003 concernant 

la création et l'utilisation d'une carte de stationnement pour personnes handicapées. 

Le projet de règlement grand-ducal sous rubrique a pour objet de d'adapter les modalités en vue de 

l'obtention d'une carte de stationnement pour personnes handicapées, de modifier le modèle des cartes 

de stationnement pour personnes handicapées et de remplacer le formulaire de la demande en obtention 

d'une carte de stationnement et le certificat médical qui figure au verso de ladite demande. 

Les modalités concernant la délivrance d'une carte de stationnement sont précisées. De plus, il est profité 

de l'occasion pour adapter les modèles des cartes de stationnement afin de les protéger contre la 

falsification ou la contrefaçon. Une description détaillée du modèle des cartes de stationnement pour 

établissements et institutions a été rajoutée et les conditions de délivrance ont été élargies. De plus, le 

modèle de la demande en obtention d'une carte de stationnement pour personnes handicapées et le 

certificat médical y relatif ont été remplacés afin d'améliorer la lisibilité avec l'objectif de les adapter au 

mieux aux exigences pratiques des médecins chargés de l'examen des dossiers qui leurs sont soumis. 

Finalement, les modalités concernant la reconnaissance des cartes de stationnement émises par les 

autorités compétentes du Royaume-Uni relatives au BREXIT ont été définies. 

11. Uniformisation nominale 

Le terme « ministre des Transports » est remplacé par « le ministre ». 

III. Commentaire des articles 

Ad article 1" 

L'article ler  complète les modalités en précisant qu'une carte de stationnement pour personnes 

handicapées ne peut être délivrée qu'à une personne ayant sa résidence officielle au Grand-Duché de 

Luxembourg. En effet, comme pour le permis de conduire, la délivrance d'une carte de stationnement 

pour personnes handicapées luxembourgeoise devra être réservée aux seuls résidents. Dans ce contexte, 

il faut relever, que pour tout titulaire d'un permis de conduire en cours de validité ou pour toute personne 

qui a introduit une demande en obtention ou en renouvellement d'un permis de conduire et qui demande 

la délivrance d'une carte de stationnement pour personnes handicapées, l'aptitude à la conduite d'un 

véhicule automoteur devra être vérifiée. 



Etant donné que la vérification de l'aptitude médicale à la conduite automobile est réservée aux autorités 

du pays de résidence, cette modification vise à éviter tout écart de traitement entre résidents et non-

résidents. 

Il convient de relever qu'au sein de l'UE, l'obtention d'une carte de stationnement est toujours réservée 

aux résidents nationaux. 

Ad article 3 

Aucune modification par rapport au règlement grand-ducal modifié du 31 janvier 2003 concernant la 

création et l'utilisation d'une carte de stationnement pour personnes handicapées n'a été apportée à cet 

article. 

L'annexe 1 reprend le formulaire en vue de l'obtention d'une carte de stationnement pour personnes 

handicapées et le certificat médical y afférent. Un remplacement a été rendu nécessaire afin de 

permettre, d'une part, la numérisation et l'utilisation des données dans la nouvelle application 

informatique et, d'autre part, de les adapter au mieux aux exigences pratiques des médecins chargés de 

l'examen des demandes. 

Ad article 4 

L'article 4 retient que les cartes de stationnement pour personnes handicapées doivent être conformes 

au modèle figurant en annexe du règlement grand-ducal. Etant donné que l'apparence des cartes de 

stationnement délivrées aux institutions et associations diffère des cartes de stationnement pour 

personnes physiques, une description détaillée y relative a été rajoutée. 

Avec la mise en production d'une nouvelle application informatique, il a été profité de l'occasion pour 

adapter les cartes de stationnement de façon à les protéger contre la falsification ou la contrefaçon, 

notamment en les munissant au lieu d'un tampon, d'un hologramme restituant une image en relief. 

A noter que l'apparence des cartes de stationnement pour personnes physiques reste conforme à la 

Recommandation 98/376/CE du Conseil du 4 juin 1998. 

Ad articles 5 et 6 

Aucune modification par rapport au règlement grand-ducal modifié du 31 janvier 2003 concernant la 

création et l'utilisation d'une carte de stationnement pour personnes handicapées n'a été apportée à ces 

articles. 

Ad. Article 7 

L'article 7 a été complété in fine afin que les cartes de stationnement pour personnes handicapées émises 

par les autorités compétentes du Royaume-Uni après un éventuel BREXIT soient reconnues au Grand-

Duché de Luxembourg. 

Ad article 8 

Le présent article vise à élargir la délivrance des cartes de stationnement pour institutions et associations 

aux établissements de l'éducation différenciée ayant à charge au sein de leur établissement plus de six 

personnes et répondant aux critères de définition des personnes handicapées définis au présent 

règlement. En effet, la réglementation exclue actuellement la délivrance de cartes de stationnement pour 



personnes handicapées au profit des établissements de l'éducation différenciée. Afin de répondre à un 

réel besoin desdits établissements, il y a lieu d'étendre le cercle des bénéficiaires d'une carte de 

stationnement pour personnes handicapées pour institutions et associations. 

Ad. articles 9 et 10 

Aucune modification par rapport au règlement grand-ducal modifié du 31 janvier 2003 concernant la 

création et l'utilisation d'une carte de stationnement pour personnes handicapées n'a été apportée à ces 

articles. 

Ad article 11 

Le règlement grand-ducal modifié du 31 janvier 2003 concernant la création et l'utilisation d'une carte de 

stationnement pour personnes handicapées est abrogé pour les raisons évoqués aux point l. du présent 

exposé des motifs. 





Demande pour l'obtention d'une carte de stationnement pour personnes 
handicapées* 

Ministère de la Mobilité et des Travaux publics* 

Département des transports et de la mobilité 

Commission médicale / cartes de stationnement 

L-2938 Luxembourg 

Je soussigné(e) 

Nom et prénom •  

N° Matricule à 13 chiffres •  

Date de naissance • lieu de naissance •  

Adresse •  

N° téléphone e-mail  

sollicite par la présente, 

0 l'obtention d'une carte de stationnement pour personnes handicapées 

0 le renouvellement d'une carte de stationnement pour personnes handicapées 

Je vous transmets au verso le certificat médical prévu à cet effet. 

N.B. Au cas où le demandeur est titulaire d'un permis de conduire en cours de validité ou s'il a introduit une demande en 
obtention ou en renouvellement du permis de conduire, l'aptitude à la conduite d'un véhicule automoteur sera vérifiée. 

Date •  Signature du requérant ou du tuteur : 

Signature 
UNIQUEMENT en couleur noire 

sans dépasser ni toucher les bords de la case 

Veuillez joindre une photo d'identité récente** à votre demande. 

* à envoyer au Ministère de la Mobilité et des Travaux publics, Département des Transports et de la Mobilité, Commission médicale / cartes de 
stationnement L-2938 Luxembourg ; 

** une photographie récente bien contrastée de 45/35 mm sur papier souple à fond uni, de couleur claire, la tête prise de face. 



CERTIFICAT MÉDICAL 

Nom et prénom du requérant .  

N° Matricule à 13 chiffres •  

Le requérant : 

- se déplace avec : D une canne CI des béquilles 0 un cadre de marche/rolator 0 un fauteuil roulant 

- est aveugle ou gravement malvoyant malgré une correction optique optimale 0 oui 0 non 
(joindre certificat ophtalmologique avec indication de l'acuité visuelle et réalisation d'un champ visuel si nécessaire) 

1. Antécédents et description du handicap justifiant l'obtention d'une carte de stationnement 

2. Si le requérant possède un permis de conduire 
(prière de joindre une photocopie recto-verso du permis de conduire) : 

- reste apte à conduire 0 non 0 oui 

- restrictions à proposer: 0 aucune / 0 boite automatique obligatoire / Cl autres : 

- un avis/examen complémentaire est recommandé: CI non 0 oui 

(si oui préciser lequel •  

N.B. Au cas où le demandeur est titulaire d'un permis de conduire en cours de validité ou s'il a introduit une demande en 
obtention ou en renouvellement du permis de conduire, l'aptitude à la conduite d'un véhicule automoteur sera vérifiée. 

Certificat établit par le Docteur:  le 20  

(cachet et signature du médecin) 
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